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  Arrêté n °10-1574    /1ère Direction du  4 février 2010  
   

OBJET :  Elections des membres assesseurs des tribunaux paritaires des baux  
                   ruraux et des membres de la commission consultative paritaire 
                   départementale des baux ruraux. 
                   Proclamation des résultats - scrutin du 15 au 29 janvier 2010 

 
   

 
LE PREFET DE LA SARTHE 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
 

 
 

VU le Code rural, et notamment les articles applicables aux élections aux tribunaux paritaires des baux ruraux, 
 
VU le Code électoral, 
 
VU l’arrêté ministériel du 22 juin 2009 fixant la date du scrutin pour l’élection des membres assesseurs des 
Tribunaux Paritaires des baux ruraux, 
 
VU la circulaire ministérielle DGPAAT/SDEA/C2009-3074 du 22 juin 2009 relative au renouvellement des 
assesseurs des Tribunaux Paritaires des baux ruraux et des membres à voix délibérative des commissions 
consultatives paritaires départementales des baux ruraux, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 12 novembre 2009 fixant la composition de la commission départementale 
d’organisation des élections, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 14 janvier 2010 relatif au dépouillement des votes, 
 
VU les procès-verbaux établis par la commission départementale d’organisation des élections, 
 
SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Sarthe, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

A R R E T E : 
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ARTICLE 1er :  La Commission départementale d’organisation des élections a, au cours de sa séance 
du 4 février 2010, proclamé élus les candidats ci-après appelés à siéger en qualité de membres 
assesseurs des Tribunaux Paritaires des Baux Ruraux et de membres de la Commission Consultative 
Paritaire Départementale des Baux Ruraux. 
 
 
 

I - MEMBRES ASSESSEURS DES TRIBUNAUX PARITAIRES DES BAUX RURAUX.  

 
Bailleurs à Ferme 

 
Tribunal Paritaire du MANS : 
 

 a) Titulaires : 
  - Mr ROUSSEAU Roger 
  - Mr LEFEVRE Daniel 
  - Mr BAZILLES Jacques 
 
 b) Suppléants : 
  - Mr VILOTEAU Michel 
  - Mr BRIANT Bernard 
  - Mr DE LA BARRE DE NANTEUIL Joachim 
 
 

 
Tribunal Paritaire de LA FLECHE : 
 
 a) Titulaires : 
  - Mr CHOUANET Serge 
  - Mr BIZERY Germain 
 
 b) Suppléants : 
  - Mme THIBAULT Nicole 
  - Mme DE COSSE BRISSAC Armelle 
 

Preneurs à Ferme 
 
 
Tribunal Paritaire du MANS : 
 
 a) Titulaires : 
  - Mr LAUNAY Michel 
  - Mme ALLANEAU Elisabeth 
  - Mme COEURET Odile 
 
 b) Suppléants : 
  - Mr BLONDEAU Jean-Claude 
Tribunal Paritaire de LA FLECHE : 
 
 a) Titulaires : 
  - Mme LEBOUCHER Nicole 
  - Mr CHEVREUIL Roland 
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 b) Suppléants : 
  - Mr MISTOUFLET Victor 
  - Mr ROUX Michel 
 
 
 
 

II - MEMBRES DE LA COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE DEPARTEMENTALE DES BAUX 
RURAUX 

 
Bailleurs à Ferme 

 
 

Ressort du Tribunal Paritaire du MANS : 
 

 a) Titulaires : 
  - Mr LEROUX Gérard 
  - Mr LECORCIER Jean 
  - Mr CHANTELOUP Edouard 
 
 b) Suppléants : 
  - Mr DE LA BARRE DE NANTEUIL Joachim 
  - Mr VILOTEAU Michel 
  - Mr FAVIER Antoine 
 
 

Ressort du Tribunal Paritaire de LA FLECHE : 
 

 a) Titulaires : 
  - Mr BOECHIE Jean-Claude 
  - Mr POIRRIER Jean-Louis 
  - Mr FERRAND Eugène 
 
 b) Suppléants : 
  - Mme THIBAULT Nicole 
  - Mme DE COSSE BRISSAC Armelle 
  - Mr NEVEU Robert 
 

Preneurs à Ferme 
 
 

Ressort du Tribunal Paritaire du MANS : 
 

 a) Titulaires : 
  - Mr FOIN Jean-Luc 
  - Mr LAUNAY Michel 
  - Mr LANDREIN Jean-Loïc 
 
 b) Suppléants : 
  - Mr CAILLAUX Laurenc 
  - Mr SAUSSEREAU Didier 
  - Mr BONNEFOI Daniel 
 
 

Ressort du Tribunal Paritaire de LA FLECHE : 
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 a) Titulaires : 
  - Mme LEBOUCHER Nicole 
  - Mr BOUTTIER Didier 
  - Mr JARDIN Pierre 
 
 b) Suppléants : 
  - Mr BOUVET Thierry 
  - Mr BEZARD Sylvain 
  - Mr POUSSE Olivier 

 
 

ARTICLE 2 :  M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Sarthe est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié et inséré au Recueil des Actes Administratifs. 
 
 

Le Préfet, 
Signé Emmanuel BERTHIER 


